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FONDATION , f. f. {Arch.) ce m o t, 
dans fon fens primitif, s’applique à la conf- 
tru&ion de cette partie des edifices qui leur 
fert de bafe ou de fondement , & qui ejfî 
plus ou moins enfoncée au-defîbus du fo l, 
fuivant la hauteur de l’édifice , ou la foli- 
dité du terrain. Quoique le mot de fonda
tion , fuivant l’analogie grammaticale, ne 
doive lignifier que l’a&ion de pofer les fon- 
demens d’un édifice , il a cependant pafle 
en -utage parmi les architectes & les ma
çons , de donner le nom de fondations aux 
fondemens eux-mêmes : ainfi l’on dit , c e  
bâtim ent a dou\e p ie s  d e fon da tion . Malgré 
cet ufage , je crois qu’on doit préférer , en 
écrivant, le mot de fondement, plus confor
me à l’analogie. V. F ONDEMENTfA r ch i .)

FONDATION , {Politique &  D roit natu
rel) Les m ots fo n d e r , fo n d em en t, fon da tion , 
s’appliquent à tout établiffement durable & 
permanent, par une métaphore bien na^ 
tu relie , puifque le nom même à 'étab liffe- 
m en t eft appuyé précifément fur la même 
métaphore. Dans ce fens on dit ? la fo n d a 
tion a im  em pire ̂ d'une republique.M ais nous
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ne parlerons point dans cet article de ces 
grands objets : ce que nous pourrions en 
d ire, tient aux principes primitifs du droit 
politique , à la premiere infiitution des gou- 
vernemens parmi les hommes. Voy. GOU
VERNEMENT, Con qu ête , ù  Législa
t io n . On dit auffi f o n d e r  une f e c l e .  Voye^ 
SECTE. Enfin on dit f o n d e r  une a ca d ém ie , 
un co lle g e  , un h ô p ita l ,  un cou ven t y d es  
m effe s  ,  d es p rix  à difiribuer > d es jeux  
pub lics  y &c. F ond er  dans ce fens , c’ell: a fi* 
ligner un fonds ou une fomme d’argent, pour 
être employée à perpétuité à remplir l’objet 
que le fondateur s’eft propolé , foit que cet 
objet regarde le culte divin ou l’utilité pu
blique , foit qu’il le borne à lâtisfaire la va
nité du fondateur , motif fouvent l’unique 
véritable , lors même que les deux autres lui 
fervent de voile. * t

Les formalités néceflaires pour tranfpor- 
ter. à des perfonnes chargées de remplir 
les intentions du fondateur, la propriété ou 
l ’ulàge des fonds que celui-ci y  a deftinés ; 
les précautions à prendre pour alTurer l’e
xécution perpétuelle de l’engagement con
trarié par ces perfonnes ; les dédommage- 
mens dûs à ceux que ce tranfport de pro
priété peut intereflcr, comme , par exem
ple , au luzerain privé pour jamais des droits 
qu’il perce voit fur le fonds donné à chaque 
mutation de propriétaire ; les bornes qué 
la politique, a fagement voulu mettre à i’ex- 
ceffive multiplication de ces libéralités in- 
difcrettes; enfin, différentes circonftances efi* 
fentielles ou accefioires aux fondations , ont 
donné lieu à différentes lo ix , dont le dé
tail n’appartient point à cet article , & fur 
lefquelles nous renvoyons aux articles FON
DATION ( Ju r ifp r . ) , M a in -m o r te  i. 
A m o r t isse m e n t  , ù c .  Notre but n’eft 
dans celui-ci que d’examiner l’utilité des fon
dations en général par rapport au bien pu
blic , ou plutôt d’en montrer les inconvé- 
niens : puiflènt les confidérations fuivantes 
concourir avec l’efprit philofophique du fie- 
c le , à dégoûter des fondations nouvelles, & 
à détruire un relie .de relped fuperlîitieux 
pour les anciennes.

i° . Un fondateur eff un homme qui 
veut éternifer l ’effet de fes" volontés : or 
quand on lui fuppoferoit toujours les in
tentions les plus pures, combien n’a-t-on

pas
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pas de raifons de fe défier de Tes lumières ?

combien n'efl-il pas aifé de taire le mal en

voulant faire le bien ? Prévoir avec certi-

tude fi un établiflement produira reffet

qu'on s'en efl promis , & n'en aura pas un
tout contraire

;
démêler à travers l'illufion

d'un bien prochain & apparent ,
les maux

réels qu'un long enchaînement de caufes

ignorées amènera à fa lùite
; connoître les

véritables plaies de la fociété
,
remonter à

leurs caufes
; diftinguer les remèdes des

palliatifs ;
fe défendre enfin des preftiges de

la fédudion
; porter un regard févere &

tranquille fur un projet au milieu de cette

atmofphere de gloire , dont les éloges d'un

public aveugle & notre propre enthoufiaf-

cne nous le montrent environné : ce feroit

l'effort du plus profond génie ,
& peut-être

la politique n'eft-eile pas encore afîez avan-

cée de nos jours pour y réuffir. Souvent
on préfentera à quelques particuliers des

iccours contre un mal dont la caufe efl gé-

nérale; & quelquefois le remède même
qu'on voudra oppofer à l'effet , augmen-
tera l'influence delà caufe. Nous avons un

exemple frappant de cette efpece de mal-
adrefTe

,
dans quelques maifons deftinées à

(ervir d'afylc aux femmes repenties. Il faut

faire preuve de débauche pour y entrer. Je
fais bien que cette précaution a dû être

imaginée pour empêcher que h fondation
ne foit détournée à d'autres objets : mais
cela feul ne prouve-t-il pas que ce n'étoit

pas par de pareils établilîèmens étrangers
^ux véritables caufes du libertinage, qu'il

falloit le combattre ? Ce que je dis du liber-

tinage , eft vrai de la pauvreté. Le pauvre a

des droits inconteflables fur l'abondance du
riche

;
l'humanité

,
la religion nous font

:

également un devoir de foulager nos fem-
bîables dtins le malheur: c'efl pour accom-

plir CCS devoirs indilpenfabies , que tant

d'établifîeraens de charité ont été élevés

dans le monde chrétien pour foulager des

befoins de toute efpece : que des pauvres
fans nombre font raffemblés dans des hô-

pitaux y nourris à la porte des couvens par
d^s diflributions journalières. Qu'efl-il ar-

rivé ? c'efl que précifémeni dans les pays où
ces rcfïburces gratuites font les plus abon-
dantes

,
comme en Efpagne & dans quel-

ques parties de l'Italie , la milcre efl plus
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commune & plus générale quVilleurs» La
raifbn en efl bien fimple , & mille voya-
geurs l'ont remarquée. Faire vivre gratui-
tement un grand nombre d'hommes , c'efl

foudoyer l'oifiveté & tous les défordres qui
en font la fuite ; c'efl rendre la condition
du fainéant préférable à celle de l'homme

qui travaille
;
c'efl par confequent diminuer

pour l'état la fomme du travail & des pro-
dudions de la terre , dont une partie de-
vient nécefïairement inculte : de-ià les di-

fettes fréquentes , l'augmentation de la mi—
fere , & la dépopulation qui en efl la fuite

;

la race des citoyens induflrieux efl rempla-
cée par une populace vile , compofée de
mendians vagabonds & livrés à toutes for-

tes de crimes. Pour fentir l'abus de ces au-'

mônes mal dirigées , qu'on fuppofe un état

fi bien adminiflré , qu il ne s'y trouve au-
cun pauvre ( chofé poflible fans doute ,

pour tout état qui a des colonies à peupler ,

t'ojq Mendicité.) ; l'établiffementd'ua

fecours gratuit pour un certain nombre
d'hommes y créerolt tout-aufli-tôt des pau-
vres, c'efl-à-dire donneroit à autant d'Iiom-

"

mes un intérêt de le devenir , en abandon-
nant leurs occupations , d'où réfulteroient

Un vuide dans le travail & la richefîè de
l'état , une augmentation du poids des char-

ges publiques flir la tête de l'horame induf^

trieux
, & tous les défordres que nous re-

marquons dans la conflitution préfente des

fociétés. C'efl ainfi que les vertus les plus

pures peuvent tromper ceux qui fe livrent

fans précaution à tout ce qu'elles leur inf^

pirent: mais fi àts deffeins pieux & ref^

pedables démentent toutes les efpérances

qu'on en avoit conçues, que faudra-t-il

penfer de toutes ctsfondâtions qui n'ont eu

de motif & d'objet véritable que la fatis-

fadion d'une vanité frivole, & qui font

làns doute les plus nombreux? Je ne crain-

drai point de dire que fi l'on comparoit les

avantages & les inconvéniens de toutes \qs

fondations qui exiflent aujourd'hui en Eu-

rope, il n'y en auroit peut-être pas une

qui foutînt l'examen d'une politique éclai-

rée.

2°. Mais de quelque utihté que puifîê

C'tre une fondation y elle porte dans elle-

nême un vice irrémédiable , & qu'elle

tieût de fa nature , l'impoûibilité d'eg

Ttttt
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majntenir rexqcufion, I^es, fondarçurs. shr-

blifent bien groflîérement , s'ils imagineiit

que leur zèle fe communiquera de lieçle

cil fiecle aux perfonnes chargées d'en per-

pétuer les efïèts. Quand elles en auroient

été animées, quelque temps ,
il n'eft point

ée corps qui n'ait ^ la longue perdu l'ef-

prit de (k première origine. Il n'eft point
de fentiment qui ne s'amortifîe par l'habi-

rude même & la familiarité avec les ob-

jets qui l'excitent. Quels mouvemens con-
fus d'horreur , de triiîe/îè , d'atrendrifîe-

ment fur l'humanité , de pitié pour les

malheureux qui "fouffrent, n'éprouvée pas
tout homme qui entre pour 1^ première
fois dans une fiille d'hôpital ! Eh bien, qu'il

ouvre les yeux & qu'il voie : dans, ce lieu

jpême ,
au milieu de toutes les rpiferes hu-

maines raiTemblées , les' minifilres'deftijiés. à
les fecourir le promènent d'un-, ai|; inattenr

tif & diftrait;'ils vont niaçhinalen)cnr&:
fans intérêt diitribuer àc malade en ma-,

làde des ajimçns ^ des, remèdes, prefcrits

quelquefois avec une riégligencq rripurtrie-

re ; leur ame fe prête à des, converlatioiiS-

indifférentes ,
& peLjt-être a.ujç idées les

plus gaies & les "plus fplles ;.
la v^^riité ,

renvie ,
la haine

, toutes, les. pafligns , r?--

gnent-là comme ailleurs ,_ s'occupent de

leur objet ,
le pourfuivent ,& les gémifîç-

mens
, les cris aigus. 4^ la douleur- ne les

détournent pas davantage que le mur-
mure d'an ruifîeau n'interromproit une

cpnverfation animée.. O.a.a, peine a. le con-
cevoir

;
mais on a vu le rpême lit; être à

la fois le lit de la mort & le lit de la dé-,

bauche. ^oj. HOPITAI,. TelsfontllesefFets

de l'habitude par rapport aux objets Içs

plus, capables d'émouvoir le cœur hùipain.
Voilà, pourquoi aucun enthoulîafrne ne fe

fputient ;
& con^ment , fans ,ent{^pufiaflTie ,

les n-iiniures;de la/o/2^af/o/2 la. rempliront-
ils toujours avec la même exaditude ? Quel
iijtérêt balancera en eux la parefîe , ce poids
attaché à. la nature humaine , qui tend

fans.c^fTe à nous x'etenir dans l'ipa^ion !

Les précautions même que le fondatpur a

prifes pour leur afTurer un revenu conf-

iant, les difpenfentde le mériter. Fonde-
ra-t-il des furv.eillans , des inlpeâeurs ,

pour faire exécuter les conditions de la/0/2-

^tiçn ? Il en fera de ces infpcôeurs comine
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de tous ceux- qu'on établit pour maintenir

quelque règle que ce fbit. Si l'obftacle qui

s'oppole à rexéçution de la règle vient de
la parelfe , la même parefTe les empêchera
d'y veiller ;

fi ç'elè un intérêt pécuniaire ,

ils pourront aifément en parta;;er le profîr.

Voy. Inspecteurs. Les furveillans eux-

mêmes auroient donc befoin d'être fijr-

veillés
,
& où s'arrêteroit cette progrefîlon

ridicul.e? Il efl. vrai qu'on a obligé les cha-

noines à être aflîdus, aux offices ,
en re-

duifant prefque tout leur revenu à des

diflrlbutions manuelles
;
mais ce moyen,

ne peut obliger qu'à une afCflance pure-,
ment corporelle : & de quelle utilité peut-
il être poLjr tous les autres objets bien plus

importans diis fondation^ ?^ A^Si prefque

tqmts. les. fondations anciennes ont-elles,

dégénéré ^e leur ipfîitution primitive:
alors le même <^fprit. qui avoit fait naître,

les premières , en a, fait établir de nouvel-,

les fur le même plan, ou un plan diffé-

rent; lefquçlles ,. , après avoir dégénéré à^

leur.tjour ,
font aufîî, remplacées de la rnême,

mapiere. Les mefures font: ordinairement

fibieri prifes par les fondateurs , pour met-,,

tre leurs établifTèmens à. l'abri des innova-,

tions extérieures , qu'on trouve ordinaire-

ment, plus aifé' ,,
& faos doute aufîl plus

honpraÙe ,
de fonder de nouveaux étabhf-

femens ,que dç réformer les anciens
; mais,

p^r ces. doubles & triples, emplois , le,

npjTibre dés bduçlies inutiles, dfins la fo-^,.

cjété, & la.fqrnme des fbnds tirés de la.

circulation générale.,^ §'^u§mentent contj-..

nuellement.

Certainesyb/z^/ar/onjcefTent encore d'être

exécutées par une raifon différente , &: par
le feul. laps du. temps.: ce font les/o/^aa*

tiom faites eni argent &. en rentes. On fait,

que toute efpece de rente a perdu à, U;,

longue prefque toute fa valeur, , par deux,

principes. Lé. premier efl- l'augmentation,

graduelle & fucceffiye delà valeur nuiné^,
raire du marc d'argent,, qui fait que celui;

qui recevoit dans l'origine une livre valant;

douze onces d'argent , ne reçoit plus au-»,

ijourd'hui , en vertu du même tjtre , qu'une^
;de nos livres., qui, ne vaut pas la foixan-,

.*te-trei2ieme partie de ces douze onces. Le,
fécond principe efl l'accroifîeraent de la.

jmafle d'argent,, qui fiaiç qu'o.n ne ^e.it^
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«ujôtird'htii Ct procurer qu'avec trois onces

d'argent ,
ce qu'on avoit pour une feule

avant que 1*Amérique fût découverte. Il

ïi'y auroit pas grand inconvénient à cela ,

û CCSfondations éfoient entièrement anéan-

ties
;
mais le corps de la fondation n'en

fubfifte pas moins
,
feulement les condi-

tions n'en font plus remplies: par exem-

ple ,
fi les revenus d'un hôpital fouffrent

cette diminution , on fupprimera hs lits

des malades
, & i'ôn fe conten'tera de

pourvoir à l'entretien des chapelains.
2**. Je veux fuppoier qu'une fondation

ait eu dans Ion origine une utihté incon-

tçftable ; qu'on ait pris des précautions fuf-

étfànrcs pour empêcher que la parefïe &
la négligence ne la falTent dégénérer ; que
la nature des fonds les mette à l'abri des

révolutions du temps fur les richeffes pu-
bliques; l'immutabilité que les fondateurs

ont cherché à lui donner eft encore un

inconvénient confidérable , parce que le

temps amené de nouvelles révolutions
,

qui font diiparoître l'utilité dont elle pou-
voit être dans (on origine , & qui peuvent
même la rendre nuifible. La fociété n'a

pas toujours les mêmes befoins; la nature

& la diftribution des propriétés ,
la divilion

entre les différens ordres du peuple ,
les

opinions, les mœurs, les occupations gé-
nérales de là nation ou de (es différentes

portions , le climat même ; les maladies
,

& hs autres accidens de la vie humaine
,

éprouvent une variation continuelle : de

nouveaux befoins naifîcnt; d'autres ceflent

de fe faire fèntir; la proportion de ceux

qui demeurent change de jour en jour
dans la fociété , & avec eux difparoît ou
diminue l'utilité des fondations deflinées à

y fubvettir. Les guerres de Paleftine ont

donné lieu à des fondations fans nombre ,

dont l'utilité a celle avec ces guerres. Sans

parler des ordres de religieux militaires
,

l'Europe efl encore couverte de maladre-
rics

, quoique depuis longtemps l'on n'y
connoifTe plus la lèpre. La plupart de ces

établifïemens furvivent longtemps à leur

utilité: premièrement, parée qu'il y a tou-

jours des hommes qui en profitent, &
qui fotit imértû'és à les maintenir : fcCOri-

dément
, parc^ que lors même qu'on efl

bien convaincu àq leur inutilité , on eH tcès-
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longtemps à prendre le parti de les détrui-

re
, à fe décider foit fur les mefures & les

formalités nécefîalres pour abattre ces

grands édifices affermis depuis tant défic-

elés, & qui fouvent tiennent à d'autres bâ-
timens qu'on craint d'ébranler, foit fur

l'ufàge ou le partage qu'on fera de leurs

débris: troifiémement parce qu'on efl très-

long-temps à fe convaincre de leur inutilité,

enfbrte qu'ils ont quelquefois le temps de

devenir nuifibles avant qu'on art fotipçonné

qu'ils font inutiles.

Il y a tout à préfumer q\i*unefondation ;,

quelque utile qu'elle paroilfe ^
deviendra un

jour au moins inutile , peut-être nuifible >

& le fera longtemps : n'en eft-ce pas affezr

pour arrêter tout fondateur qui fe pro-

pofe un autre but que celui de fatisfaire

fa vanité ?

4-°. Je n'ai rien dit encore du luxe des

édifices , & du fafle qui environne 'les

grandes fondations : ce fèroit quelquefois
évaluer bien favorablement leur utilité >

que de l'eflimer la centième partie de la

dépenfe.

5°. Malheur à moi
,

fl mon obfet pouvôit
être

,
en préfenrant ces confidérations y de

concentrer l'homme dans fon feul intérêt ;

de le rendre infeniible au malheur & au

bien-être de fès femblables
;

d'éteindre en
lui l'efprit de citoyen ;

& de fubflituer un*

prudence oifive & bafle à la noble paflîoa
d'être utile aux hommes ! Je veux que
l'humanité

, que la pafîion du bien public y

procurent aux hommes lei mêmes bien^

que la vanité des fondateurs, mais plus
sûrement , plus complettement ,

h raoins

de frais , & fans le mélange des inconvé-

nfens dont je me fuis plaint. Parmi Ici

diflerens befoins de la fociété qu'on voU-
droit remplir par la voie des étàblifîcmettis

durables ou àesfondations , diAinguons-eA
deux fortes

;
les uns appartiennent à là fo-

ciété entière , & ne font que lé réfultât des

intérêts de chactme de fés parties eh par-
ticulier: tels font les befoins généraux dé

l'humanité ,
la nourriture pour toiis les

hommes; les bonnes mœiirs & l'éducationi

des enfans , pour toutes les familles
;
&

cet intérêt eft plus ou moins preffant pour
les différens befoins : car un homme fènt

plus vivemeîit le befoin de nourriture g
„Ttttt2
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que l'intérêt qu'il a de donner à Cts enfans

une bonne éducation. Il ne faut pas beau-

coup de réflexion pour fe convaincre que
cette pretniere efpece de befoin de la ib-

ciété n'eft point de nature à être remplie

par des fondations y ni par aucun autre

moyen gratuit ;
& qu'à cet égard , le bien

général doit être le réfultat des efforts de

chaque particulier pour fon propre intérêt.

Tout homme fliin doit Te procurer fa

.fubfiftance par (on travail
; parce que s'il

ctoir nourri fans travailler , il le feroit aux

dépens de ceux qui travaillent. Ce que l'état

doit à chacun de Çts membres , c'eft la

deflrudion des obftacles qui les gêneroient
dans leur indullrie

,
ou qmles troubleroient

dans la jouiflànce des produits qui en font

la récompenfe. Si ces obftacles fubfiflent ,

les bienfaits particuliers ne diminueront

point la pauvreté générale , parce que la

caufe reftera toute entière. De même , tou-

tes les familles doivent l'éducation aux en-

fans qui y naiflent : elles y font toutes in-

téreffées immédiatement
;
& ce n'efl que

des efforts de chacune en particulier que
peut nakre k perfedion générale de l'édu-

cation. Si vous vous amuièz à fonder des

maîtres & des bourfès dans des collèges ,

l'utilité ne s'en fera fentir qu'à un petit

nombre d'hommes favorifés au hafard y
& qui peut-être n'auront point les talens

nécefîaires pour en profiter: ce ne fera pour
tpute la nation qu'une goutte d'eau répan-
due fur une vafle mer

; & vous aurez fait

â très-grands frais de très-petites chofes..

Et puis iaut-il accoutumef les hommes à

tout demander
, à tout recevoir , à ne

rien devoir àeux-mêmes? Cette efpece de

mendicité qui s'étend dans toutes les con-
ditions , dégrade un peuple, & fubfîitue à

toutes les pafllons hautes un caradere de

bafleffe & d'intrigue. Les hommes font-ils

puifîamn>cnt intérefîes au bien que vous
voulez leur procurer ? laiifez-les faire : voi-

là le grand y l'unique principe. Vous pa-
roilfent-ils. s'y porter avec moins d'ardeur

«5ue vous ne defîreriez? augmentez leur

intérêt. Vous voulez perfeôionner l'éduca-

tion : propofez des prix 4 l'émulation des

pères & des enfans : mats que ces prix foient

offerts à quiconque peut les mériter
,
du

moins dans chaque ordre de citoyens J.^uc ,
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les emplois & \q^ places en tout genre
deviennent la récompenfe du mérite

,
& la

perlpedive aflurée du travail
; & vous

verrez l'émulation s'allumer à la fois dans
le fein de toutes les familles : bientôt vo-
tre nation s'élèvera au-defïus d'elle-même ,

vous aurez éclairé fon efprit: vous lui

aurez donné des mœurs
;
vous aurez fait

de grandes chofes
;
& il ne vous en aura

pas tant coûté que pour fonder un collège.
L'autre claffe de befoins publics auxquels

on a voulu fubvenir par des fondations ,

comprend ceux qu'on peut regarder com-
me accidentels , qui bornés à certains lieux

& à certains temps ,
entrent moins immé-

diatement dans k fyflême de l'adminiflra-

tion générale , & peuvent demander des.

fecours particuHcrs. Il s'agira de remédier
aux maux d'une difette, d'une épidémie j.

de pourvoir à l'entretien de quelques vieil-

lards , de quelques orphelins , à la con-
fervaticm des enfans expofés ;

de faire ou
d'entretenir des travaux utiles à la com-
modité ou à la falubrité d'une ville

;
de

perfedionner l'agriculture ou quelques art*

languifîàns dans un canton
;
de récompen-

fèr des fervices rendus par un citoyen à k
ville dont il eR membre

; d'y attirer des

hommes célèbres par leurs talens
,
Ùc. Or

il s'en faut beaucoup que la voie des éta-

bliffemens publics & àtsfondations foit la.

rneilleure pour procurer aux hommes tous

ces biens dans la plus grande étendue pof^
fible. L'emploi libre des revenus d'une com-
munauté , ou la contribution de tous ÇtSi

membres dans le cas où le befoin feroit

preffant & général; une aflbciation hbre

& des foufcriptions volontaires de quel-
ques citoyens généreux ,

dans les cas où
l'intéFct fera moins prochain & moins
univerfellement fenti \

voilà de quoi rem-

plir parfaitement toute forte de vues vrai-

ment utiles
;
& cette méthode aura fuf

celle des fondations cet avantage inefli-

mable , qu'elle n'efl fujette à aucun abus

important; Comme, la contribution de
chacun eft entièrement volontaire, il cfl

impoliible que les fonds foient détournés

de leur defliniition ; s'ils l'étoicnt
,
la four-

ce en tariroit aufli-tot : il n'y a point d'ar-

gent perdu en frais inutiles , en luxe , &
ea bâtimens. C'cil uae fociété du mêm«
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genre que celles qui fe font dans le com-
merce

,
avec ccrre différence qu'elle n'a

pour objet que le bien public ;
& comme

les fonds ne font employés que fous les

yeux des adionnaires
,

ils font à portée
de veiller à ce qu'ils foient employés de la

manière la plus avantageufe. Les reflburces

ne font point éternelles pour des befoins

paflagers : ie-fecours n'eft jamais appliqué

qu'à la partie de la fociétc qui fouffre, à

la branche du commerce qui languit. Le
befoin celfe-t-ii ? la libéralité cefîe

;
& fon

cours fe tourne vers d'autres befoins. Il

n'y a jamais de doubles ni de triples em-

plois ; parce que futilité aduelle reconnue
eft toujours ce qui détermine la généro-
fité àcs bienfaiteurs publics : enfin cette

méthode ne retire aucun fonds de la circu-

lation générale; les terres ne font point
irrévocablement poffédées par des mains

parefleufes ; & leurs produdions , fous

la main d'un propriétaire adlf", n'ont de

bornes que celles de leur propre fécondi-

té. Qu'on ne dife point que ce font-là des

idées chimériques: l'Angleterre, l'Ecofîe
,

& l'Irlande font remplies de pareilles (b-

ciétés
,
& en refTentent depuis plufieurs

années les heureux effets. Ce qui a heu

en Angleterre peut avoir lieu en France :

& q'uoi qu'on en difè
,

les Anglois n'ont

pas le droit exclufif d'être citoyens. Nous
avons même déjà dans quelques provinces
des exemples de ces affociations qui en

prouvent la pofllbiljté. Je citerai en par-
ticulier la ville de Bayeux , dont les habi-

tans fe font cotifés librement , pour ban*-

nir entièrement de leur ville la mendicité
;

& y ont réuffi , en fourniflfant du travail

à tous les mendians valides , & des aumô-
nes à ceux qui ne le font pas. Ce bel

exemple mérite d'être propofé à l'émula-

tion de toutes nos villes : rien ne fera fi

aifé
, quand on le voudra bien , que de

tourner vers des objets d'une utilité géné-
rale & certaine , l'émulation & le goût
d'une nafion auffi fenCble à l'honneur que
ia r>ôtre , & aui3i facile à fe plier à toutes

ies impreflions que le gouvernement vou.-

dra & fauralui donner.

6^. Ces réflexions doivent faire applau-
dir aux fages reftridions que le roi a mi-
&s par fon édit de 1749 à la liberté de
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faire des fondations nouvelles. Ajoutons
qu'elles ne doivent lailïér aucun doute
fur le droit inconteflable qu'ont le gouver-
nement dans l'ordre civil , le gouvernement
& l'églife dans l'ordre de la religion , de

difpofer des fondations anciennes
, d'en

diriger le fonds à des nouveaux objets,
ou mieux encore de les fupprimer tout-à-
fait. L'utilité publique efl la loi fuprême ,

& ne doit être balancée ni par un reiped:

fuperflitleux pour ce qu'on appelle Yimen-'

tion des fondateurs , comme fi des particu»
liers ignorans & bornés avoient eu le droiE

d'enchaîner à leurs volontés capricieufes
les générations qui n'étoient point encore ^
ni par la crainte de bledêr les droits préten-
dus de certains corps ,

comme fi les corps
particuliers avoient quelques droits vis-à-
vis l'état. Les citoyens ont des droits

, 6c
des droits facrés pour le coi'ps même de
la fociété

;
ils exiftent indépendamment

d'elle
;

ils en
for.^

les élémens néceflaires ;
& ils n'y entrent que pour fe mettre

,,

avec tous leurs droits , fous la protedion
de ces mêmes loix auxquelles ils facrifient

leur liberté. Mais les corps particuhers-
n'exiflent point par eux-mêmes ni pour
eux

, ils ont été formés pour la fociété
;
&

ils doivent cefTer d'être au moment qu'ils?

cefïènt d''être utiles. Concluons qu'aucun
ouvrage des hommes n'eft fait pour l'im-

monahré
; puifque les /b/2<^ano/z.r toujours

mulfiphées par la vanité , abforberoient à
la longue tous les fonds & toutes les pro-
priétés particulières , il faut bien qu'on
puific à la fin les détruire. Si tous les hom-
mes qui ont vécu avoient eu un tombeau

,,

il auroit bien fallu pour trouver des terres

à cultiver , renverfer ces monumens iléri-

les & remuer les cendtes des morts pour
noijrrir les vivans.

Fondation, (/wr///3r. )les nouveaux
établiffemens que l'on confidere dans cette

matière
,
font ceux des évêchcs

, abbayes y
& autres monafîeres

, égUfes , chapelles ^
hôpitaux , collèges ;

lesfondations de mel-
Çcs , obits , fervices , & autres prières.

Aucune fondation eccléfiafiique , telle-

que celle d'un évêché , monafiere , pa**

roifle , chapelle ,
Ùc. ne peut être faite

fans l'autorité du fupérieur eccléfiaftique ^
il £uit auiH des ktires patentes du. roi< ^

Michel
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